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Procédures et méthodes 

Les rapports de la Cour des comptes sont réalisés par l’une des six chambres que comprend la 
Cour ou par une formation associant plusieurs chambres et/ou plusieurs chambres régionales ou 
territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent l’organisation et l’activité de la Cour ainsi que des 
chambres régionales et territoriales des comptes, donc aussi bien l’exécution de leurs contrôles et 
enquêtes que l’élaboration des rapports publics : l’indépendance, la contradiction et la collégialité. 

L’indépendance institutionnelle des juridictions financières et l’indépendance statutaire de 
leurs membres garantissent que les contrôles effectués et les conclusions tirées le sont en toute liberté 
d’appréciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et appréciations faites lors d’un contrôle 
ou d’une enquête, de même que toutes les observations et recommandations formulées ensuite, sont 
systématiquement soumises aux responsables des administrations ou organismes concernés ; elles ne 
peuvent être rendues définitives qu’après prise en compte des réponses reçues et, s’il y a lieu, après 
audition des responsables concernés. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du Gouvernement, la publication 
d’un rapport est nécessairement précédée par la communication du projet de texte que la Cour se 
propose de publier aux ministres et aux responsable des organismes concernés, ainsi qu’aux autres 
personnes morales ou physiques directement intéressées. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des procédures de contrôle et de 
publication. Tout contrôle ou enquête est confié à un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport 
d’instruction, comme les projets ultérieurs d’observations et de recommandations, provisoires et 
définitives, sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation comprenant au moins 
trois magistrats. L’un des magistrats assure le rôle de contre-rapporteur et veille à la qualité des 
contrôles.  

  

Le Parlement peut demander à la Cour des comptes la réalisation d’enquêtes, sur la base du 
2° de l’article 58 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
(commissions des finances), de l’article LO 132-3-1 du code des juridictions financières 
(commissions des affaires sociales) ou de l’article L. 132-6 du code des juridictions financières 
(présidents des assemblées). 

Le président de la commission des finances du Sénat a saisi le Premier président de la Cour des 
comptes le  20 janvier 2020, d’une demande d’enquête portant sur la mise en œuvre de de l’article 55 
de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, en application de 
l’article 58-2 de la loi organique relative aux lois de finances. Cette demande a été acceptée par le 
Premier président par une lettre du 22 janvier 2020, il a annoncé une remise de la communication au 
mois de janvier 2021. Ce courrier a été suivi d’une note de cadrage adressée par la doyenne des 
présidents de chambre faisant fonction de Premier président, le 19 février 2020, afin de préciser le 
contenu de l’enquête. 
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Le lancement des travaux de la Cour a été notifié aux administrations et organismes publics 
concernés par lettres en date des 13, 24 et 27 mars 2020. Une notification complémentaire en vue de 
mener d’autres entretiens est intervenue le 20 juillet. D’abord fixée au mois de janvier 2021, la date 
de remise du présent rapport a été prolongée d’un mois, en février 2021, en raison des circonstances 
sanitaires qui ont rendu plus difficile en pratique le déroulement de la procédure d’instruction et de 
contradiction.  

Cette saisine au titre de l’article 58-2 de la loi organique a été précédée d’une enquête menée à 
l’initiative de la Cour, portant spécifiquement sur le contrôle par l’État de l’application de cet 
article 55. Ce travail préalable a contribué à alimenter la réflexion dans le cadre de l’enquête 
demandée par le Sénat. 

Pour conduire l’ensemble de ces travaux, les rapporteurs, outre l’exploitation des réponses à 
leurs nombreux questionnaires, ont mené une soixantaine d’entretiens avec les représentants des 
principales administrations de l’État concernées, au plan national comme au plan local, avec les 
associations d’élus, avec de nombreux maires et des représentants d’intercommunalités, avec des 
représentants des bailleurs sociaux, d’établissements publics fonciers et d’aménagement, de la Caisse 
des dépôts, et des milieux associatifs.  

Des enquêtes sur place ont été réalisées au sein de cinq départements : Alpes-Maritimes, 
Charente-Maritime, Hauts-de-Seine, Nord et Val-de-Marne. 

  

Le rapport définitif a été délibéré le 18 décembre 2020 par la cinquième chambre présidée par 
M. Terrien, président de chambre et en formation composée de MM., Cabourdin, Giannesini, 
Oseredczuk, Champomier, conseillers maîtres et de M. Brottes, conseiller maître en service 
extraordinaire, et en tant que rapporteurs MM. Bouvier, Duguépéroux, conseillers maîtres et en tant 
que contre-rapporteur, M. Berthomier, conseiller maître. 

Il a ensuite été examiné et approuvé le 26 janvier 2021 par le comité du rapport public et des 
programmes de la Cour des comptes, composé de M. Moscovici, Premier président, M. Morin, 
Mme Pappalardo, rapporteure générale du comité, MM. Andréani, Terrien, Mme Podeur, 
MM. Charpy, Gautier, présidents de chambre, et Mme Hirsch de Kersauson, Procureure générale, 
entendue en ses avis. 
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Synthèse 

Une politique de quotas mise en œuvre depuis plus de vingt ans et concernant 
2 000 communes  

La loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) 
visait notamment à développer la mixité sociale et urbaine de l’habitat. À ce titre, son article 55, 
codifié aux articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation (CCH), 
impose l’obligation pour certaines communes de disposer d’un taux minimum de logements 
sociaux, selon des critères définis par le Code de la construction et de l’habitation (CCH).  Ce 
taux est fixé aujourd’hui à 25 % ou 20 % selon les cas, par rapport à l’ensemble des résidences 
principales. La liste de ces communes est définie selon des critères démographiques et 
d’appartenance à une agglomération ou à un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI). 

Les communes concernées qui sont situées en deçà de ce seuil, dites « communes 
déficitaires », doivent verser un prélèvement sur leurs recettes. Ce prélèvement est à la fois une 
sanction pour la commune mais aussi une incitation à rattraper son retard dans la mesure où les 
dépenses qu’elle consacre au développement du logement social en sont déduites. Ces 
communes doivent par ailleurs satisfaire à un objectif triennal de rattrapage, la loi indiquant 
qu’à la date de 2025 l’ensemble des communes concernées devront avoir atteint le pourcentage 
de 25 % ou 20 % prévu par la loi. 

Au 1er janvier 2019, 2 091 communes étaient comprises dans le périmètre d’application 
de cette disposition légale et donc tenues à ce titre de satisfaire à cette obligation, ce qui 
représentait près de 58 % de la population française. 1 100 d’entre elles, qui n’avaient pas atteint 
le taux prévu de logements sociaux, se trouvaient « soumises SRU », et donc redevables d’un 
prélèvement annuel sur ses ressources et soumise à un rythme de rattrapage. 

Un dispositif efficace pour soutenir la production de logements sociaux mais 
inégalement appliqué sur le plan géographique 

En termes d’efficacité, le mécanisme de quotas prévu par l’article 55 a incontestablement 
eu un effet positif sur la production globale de logements locatifs sociaux dans les communes 
concernées. Selon le dernier bilan effectué pour la période 2017-2019, 210 737 logements 
sociaux, soit plus de la moitié des logements construits sur le plan national, l’ont été dans les 
communes soumises à la loi SRU. Calculé globalement au plan national, l’objectif triennal fixé 
pour cette période a ainsi été atteint à hauteur de 107 %. La grande majorité des personnes 
rencontrées par la Cour, qu’il s’agisse d’élus, de représentants des administrations, des 
associations et des bailleurs, saluent cet effet positif sur la production de logement social. S’ils 
souhaitent parfois des adaptations du dispositif de l’article 55, ils n’entendent pas le remettre 
en cause dans son principe qui est aujourd’hui accepté. 
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La production globale de logements sociaux au sein de l’ensemble des communes 
soumises recouvre cependant de grandes disparités entre les régions et, au sein des différentes 
régions, entre les communes. En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, par exemple, 79 
communes, sur un total de 158 communes soumises, n’ont pas atteint l’objectif quantitatif fixé 
pour la période. Au sein des 1 035 communes relevant de ce bilan triennal 2017-2019 pour 
l’ensemble de la France1, seules 485, soit 47 % de l’ensemble, ont atteint leur objectif 
quantitatif. Ces résultats différenciés sont significatifs des difficultés et des tensions rencontrées 
dans l’application de l’article 55. 

Un dispositif complexe et sujet à des divergences d’interprétation 

Depuis l’adoption du texte en 2000, les conditions de production du logement social ont 
connu des évolutions sensibles. Le développement de la vente en état futur d’achèvement (Vefa) 
a pu allonger les délais de réalisation des opérations et rendre plus difficile la maîtrise par les 
collectivités des projets de construction. Par ailleurs, la promotion des intercommunalités et de 
leurs compétences en matière de logement peut être source de contradiction avec la 
responsabilité qui demeure celle des communes et de leurs maires concernant aussi bien la 
production de logement social que l’application du dispositif de l’article 55. 

Une tension est relevée entre ce dispositif de quota, défini au plan national et appliqué 
uniformément sur le territoire, et la nécessité de prendre en compte les contraintes et les 
spécificités locales. Afin de trouver un meilleur équilibre, un certain nombre de tempéraments 
ont été introduits par le législateur, à l’occasion des modifications successives du texte initial. 
L’inventaire des logements permettant la comparaison avec le total des résidences principales 
et la fixation du taux s’est significativement allongé, bien au-delà du logement locatif social 
pris au sens classique. Ainsi sont intégrés par exemple les structures d’hébergement et les 
logements-foyers ou encore les terrains locatifs familiaux prévus par les schémas 
départementaux d’accueil des gens du voyage. 

Un « indice de tension du parc social », défini comme le ratio entre le nombre de 
demandes de logement locatif social et le nombre d’emménagements annuels au sein du parc 
locatif social, est utilisé pour fixer les pourcentages, de 25 % ou de 20 %, imposés aux 
communes, mais aussi comme l’un des critères permettant d’exempter certaines d’entre elles 
de ce dispositif de l’article 55. Ces critères d’exemption devenant d’une application subtile, des 
divergences d’interprétation peuvent naître, puisque s’ajoutent à celui de la tension les critères 
de l’insuffisance de la desserte de transport en commun ou de l’inconstructibilité de la majeure 
partie du territoire urbanisé de la commune. 

En outre, cette recherche de l’équilibre est souvent délicate, voire contradictoire. Au nom 
de l’efficacité, d’autres adaptations ont été apportées pour renforcer la fermeté dans 
l’application du dispositif national. Ainsi en est-il de l’augmentation en 2013 du taux de 
logements sociaux à atteindre ou du renforcement des moyens de coercition confiés au 
représentant de l’État lorsqu’à l’issue d’un bilan triennal une commune soumise qui n’a pas 
respecté ses objectifs fait l’objet d’un arrêté préfectoral de mise en carence. 280 communes ont 
ainsi été « carencées » au terme du dernier bilan 2017-2019. 

                                                 
1 Le chiffre de 1 035 correspond au nombre de communes « soumises SRU » à la date de 2017 et qui font donc l’objet du bilan 
triennal 2017-2019. Ce dernier ne tient pas compte des communes qui sont entrées dans la catégorie des « communes soumises 
SRU » entre 2017 et 2019. Au 1er janvier 2019, il y avait 1 100 communes « soumises SRU » comme indiqué supra.  
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Si ces aménagements sont nécessaires et louables dans leur intention, ils ont rendu 
l’application de l’article 55 de la loi SRU particulièrement complexe. 

Cette complexité, la technicité des règles applicables, autant que la sensibilité politique 
liée à la question du logement social, imposent que les services de l’État, au plan central comme 
à celui des services déconcentrés, disposent des ressources et des moyens nécessaires. Il s’agit 
des ressources humaines mais aussi des moyens requis pour établir les inventaires des 
logements, pour mesurer la tension en matière de logement social ou pour contrôler l’utilisation 
du prélèvement effectué sur les communes déficitaires, qui doit prioritairement être consacré à 
la promotion du logement social.  

Il convient également de mieux garantir l’efficacité des moyens de coercition confiés au 
préfet de département lorsqu’une commune est carencée : reprise de la gestion des droits de 
réservation de logements sociaux attribués à la commune ; majoration du prélèvement ; reprise 
du droit de préemption urbain ou de l’octroi des permis de construire. On s’aperçoit en effet à 
l’expérience que ces instruments de coercition sont à la fois d’une application difficile et trop 
variable selon les départements. 

Ce sujet conduit à évoquer une autre tension, qui relève aussi de la difficulté de trouver 
un équilibre entre un dispositif national et une bonne appréhension des situations locales. Le 
dispositif de l’article 55 est à la fois centralisé et déconcentré, partagé entre les orientations et 
les directives fixées par l’État central et les importantes compétences d’application confiées aux 
services déconcentrés. Il est centralisé dans la mesure où les procédures, les modalités de 
dialogue avec les collectivités locales et les objectifs de production de logements sociaux sont 
définis au niveau national pour l’ensemble des territoires, avec des possibilités d’adaptation ou 
de modulation qui demeurent limitées. Mais il est aussi déconcentré car une fois établies ces 
procédures et fixés ces objectifs, le préfet de département doit décliner concrètement les règles 
ainsi définies.  

Un juste équilibre doit donc être trouvé entre, d’une part, la cohérence globale du 
dispositif, avec une interprétation des textes et une harmonisation des pratiques établies à 
l’échelon national et, d’autre part, la nécessité de marges de manœuvre laissées au représentant 
local de l’État. L’administration centrale pourrait ainsi opportunément préciser certains 
éléments de doctrine, relatifs par exemple au mécanisme d’exemption, aux conditions 
d’utilisation des moyens de l’État en cas de carence, ou assurer au niveau national un suivi des 
contentieux et en dégager les enseignements nécessaires. Dans le même esprit et face à la 
complexité et à la technicité des règles applicables et à la charge de travail qu’elles impliquent 
pour les services déconcentrés départementaux, le rôle d’expertise, d’appui technique et 
d’harmonisation de l’échelon régional de l’État pourrait être développé à leur profit. 

Enfin, si le mécanisme de l’article 55 paraît avoir eu un effet indéniable sur la production 
de logement social, il est moins évident qu’il ait significativement contribué à développer la 
mixité urbaine et sociale, objectif premier de la loi SRU. Le « taux SRU », rapport entre le 
nombre de logements sociaux et le total des résidences principales, implicitement érigé en taux 
de mixité sociale par le législateur, n’a que faiblement progressé - d’environ cinq points entre 
2002 et 2016. Il est vrai, comme le relève certains chercheurs, que la mixité sociale demeure 
difficile à définir et qu’elle dépend de multiples facteurs, le logement n’en étant qu’un parmi 
d’autres. Il est certain aussi dans la pratique qu’il peut y avoir opposition entre deux objectifs 
de la loi, celui de la production de logement et celui de la mixité sociale, dans les cas où la 
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volonté d’atteindre rapidement un objectif quantitatif de logements sociaux conduit à 
concentrer le logement social dans certains quartiers ou certains espaces dans lesquels le foncier 
demeure moins cher et plus disponible, renforçant ainsi la ségrégation et la « ghettoïsation ». 

La nécessité d’anticiper l’échéance de 2025 en corrigeant les faiblesses du dispositif 

Lié à cette faible progression du taux de logements sociaux, il est désormais acquis pour 
tous les acteurs concernés qu’un nombre significatif de communes n’aura pas atteint en 2025 
l’objectif de 20 % ou de 25 % de logements locatifs sociaux prévu par la loi. 

Dans son dernier bilan dressé en décembre 2020, le ministère du logement estime que 
plus de la moitié des 1 100 communes soumises à l’obligation SRU n’ont aucune chance de 
l’atteindre à l’horizon fixé par la loi. Dans sa très récente analyse remise au ministre du 
logement fin janvier 2021, le président de la commission SRU partage ce constat en estimant 
que moins du tiers des communes concernées atteindront l’objectif légal en 2025. 

Pour l’heure et au regard de cette échéance, les services déconcentrés de l’État ont adopté 
une attitude pragmatique. Ils s’assurent surtout du maintien de la production globale de 
logements sociaux. Le respect strict du pourcentage prévu par rapport à l’ensemble des 
résidences principales n’est plus la préoccupation principale. Ils sont parfois conduits de ce fait 
à approuver des programmes locaux de l’habitat ou à conclure des documents contractuels avec 
les collectivités fixant des objectifs inférieurs à l’objectif légal.  

Il y a donc un glissement par rapport à la lettre de la loi qui pose la question de savoir si 
le dispositif lui-même devra être adapté, s’il est confirmé que tous les objectifs ne pourront pas 
être atteints. Pour préparer cette échéance de 2025, il revient aux services de l’État d’établir dès 
maintenant la projection la plus fine possible pour identifier et caractériser les communes 
susceptibles de ne pas pouvoir remplir leurs obligations. Dans la même logique, il importe de 
mesurer précisément l’effet des dispositions légales sur la promotion de la mixité sociale liée 
au logement afin d’éclairer les choix du législateur. La sensibilité, au plan local comme au plan 
national, de ce sujet justifie que la décision d’adapter ou non le dispositif de l’article 55 ne soit 
prise qu’à l’issue de cet état de lieux. 

Au titre des adaptations possibles est parfois évoqué le passage d’une appréciation par 
stocks - c’est-à-dire en pourcentage - de logements sociaux à une gestion par flux - c’est-à-dire 
en nombre de logements sociaux créés -. Un tel changement reviendrait cependant à renoncer à 
la finalité même de la loi SRU, en abandonnant l’objectif de développement de la mixité sociale. 

Une autre voie serait de retenir une application de la loi qui prenne mieux en considération 
les spécificités des différentes communes. Cela peut passer par l’admission de nouvelles 
catégories de logements dans l’inventaire des logements sociaux ou encore par l’extension des 
cas d’inconstructibilité de nature à fonder une exemption, au risque cependant d’accroître la 
complexité du dispositif. 

Mais au-delà de ces dispositions à caractère général, une application différenciée pourrait 
être conçue selon les collectivités, dans une recherche d’équilibre entre cohérence nationale et 
contexte local.  

Celle-ci supposerait d’aménager les procédures de concertation avec l’État afin que les 
contraintes et les spécificités locales puissent mieux être prises en compte. En ce sens, les 
« contrats de mixité sociale » créés en 2015, conclus entre le préfet et la collectivité afin 
« d’engager une démarche volontaire pour atteindre (…/…) ses obligations légales » en matière 
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de logement social, pourraient être un outil adapté, sous réserve d’être suffisamment précis quant 
à la définition des objectifs fixés aux communes et à la mobilisation de l’ensemble des instruments 
disponibles. Une réflexion sur le bon niveau de concertation gagnerait également à être menée. 
Alors que la commune reste l’échelon de référence pour l’appréciation des seuils, les dispositions 
visant à une mutualisation des objectifs de production de logements à l’échelle intercommunale 
sont restées d’une application très limitée. L’implication plus forte des intercommunalités et le 
recours à la méthode contractuelle permettraient d’organiser une application différenciée de la 
loi. Cette application pourrait, au minimum, moduler l’horizon temporel d’atteinte d’un taux de 
logements sociaux, ce dernier demeurant uniforme au plan national. 
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Recommandations 

1. Préciser la doctrine concernant le mécanisme d’exemption et la gestion des reports d’une 
période d’engagement triennale sur l’autre afin de faciliter l’appréciation des critères par 
les préfets (DHUP).  

2. Assurer, au niveau national, un meilleur suivi des contentieux relatifs à l’application de 
l’article 55 de la loi SRU (DHUP). 

3. Développer le rôle d’expertise, d’appui technique et d’harmonisation en matière 
d’application de l’article 55 de l’échelon régional de l’État au profit des services 
déconcentrés départementaux (DHUP). 

4. Améliorer les outils de recensement et de suivi des situations locales dans un objectif de 
simplification et de fiabilisation (DHUP). 

5. Inscrire l’obligation de rendre compte de l’emploi des sommes issues des prélèvements 
SRU pour les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et les 
établissements publics fonciers (EPF), et donner à l’État la possibilité d’agir en cas d’usage 
non conforme des crédits (DHUP). 

6. Préciser au niveau national les conditions de l’utilisation des moyens de l’État en cas de 
carence en assurant la diffusion des éléments de doctrine ainsi que l’information sur les 
expériences et les initiatives positives menées dans les différents départements (DHUP). 

7.  Établir une projection précise de l’identité et des caractéristiques des communes 
susceptibles de ne pas remplir leurs objectifs en 2025 (DHUP). 

8. Intégrer dans l’enquête annuelle de suivi de la mise en œuvre de l’article 55 de la loi SRU 
des indicateurs permettant de mieux apprécier l’évolution de la mixité sociale dans les 
communes concernées (DHUP). 

9. Prévoir pour certaines communes une application différenciée du calendrier d’atteinte du 
taux de logements sociaux, dans un cadre intercommunal équilibré et en s’appuyant sur la 
signature d’un contrat de mixité sociale précis quant à ses objectifs et ses engagements et 
mobilisant l’ensemble des instruments dont disposent les signataires (DHUP). 
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Introduction 

La loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000 avait parmi ses 
objectifs majeurs celui de « réussir la mixité urbaine » en utilisant comme levier la construction 
des logements sociaux pour permettre l’accueil de populations modestes ou défavorisées. Les 
dispositions de l’article 55 de cette loi, aujourd’hui regroupées dans les articles L. 302-5 à 
L. 302-9 du code de la construction et de l’habitation (CCH), ont été conçues dans ce but en 
imposant à l’échelle communale une politique de quotas de logements sociaux parmi les 
logements existants. 

Le dispositif de l’article 55 et son évolution 

Les communes dans un territoire concerné par cet article 55, c’est-à-dire défini selon des 
critères démographiques et d’appartenance à une agglomération ou un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), sont soumises à un quota de logements sociaux. Plus 
précisément, elles doivent avoir atteint, à une échéance temporelle définie par le législateur, un 
taux de logements locatifs sociaux par rapport au total des résidences principales. Les 
différentes catégories de logement pouvant figurer dans l’inventaire des logements locatifs 
sociaux sont définis par la loi. Ces communes sont dites « communes concernées ». Il existe 
cependant pour les communes une possibilité d’être exemptées de cette obligation selon une 
procédure et des conditions également fixées par la loi. 

Une commune est dite « soumise SRU », ou déficitaire, dès lors que le taux de logements 
locatifs sociaux sur son territoire est inférieur à l’objectif fixé. Appartenir à cette catégorie 
emporte trois conséquences. Tout d’abord, les communes « soumises SRU » doivent payer un 
prélèvement annuel utilisé ensuite pour la construction de logements sociaux ; certaines 
dépenses exposées par la commune, notamment celles concourant au développement du 
logement social, peuvent toutefois venir en déduction du prélèvement, de même que sont 
prévues des possibilités d’exonérations. Ensuite, afin d’atteindre les taux prévus, ces communes 
doivent respecter un objectif de logements sociaux, qui évolue par périodes triennales. Enfin, 
les communes « soumises SRU » qui n’atteignent pas leurs objectifs triennaux peuvent faire 
l’objet d’un arrêté préfectoral dit de carence. Cet arrêté entraîne le transfert au profit du préfet 
de département de pouvoirs visant à faciliter la construction de logements sociaux sur le 
territoire de la commune dite carencée. Enfin l’article 55 prévoit aujourd’hui qu’à l’échéance 
de l’année 2025 l’ensemble des communes soumises devront avoir atteint le pourcentage de 
logements sociaux fixé par la loi (25 % ou 20 %, en fonction de la pression sur la demande de 
logement social constatée dans la commune).  

Depuis l’entrée en vigueur de la loi SRU en décembre 2000, trois principaux textes ont 
apporté, sans en remettre en cause les principes, des modifications substantielles aux 
dispositions initiales : la loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en 
faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social ; la loi 
du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté et enfin la loi du 24 novembre 2018 
portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (dite loi Élan). 
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Ces modifications sont inspirées par des préoccupations parfois contradictoires. Elles 
oscillent entre le maintien de la fermeté dans la déclinaison de ce dispositif national et un 
assouplissement nécessaire afin de mieux prendre en considération les circonstances ou les 
spécificités locales. 

Au titre du premier objectif on relèvera notamment l’augmentation du pourcentage 
nécessaire de logements sociaux, fixé depuis 2013 à 25 % (sauf pour certaines communes 
demeurant soumises au taux initial de 20 %), et logiquement liée à cette évolution, la hausse 
des objectifs triennaux de production devant permettre d’atteindre le pourcentage de 25 % en 
2025. On notera également l’extension de l’obligation imposée aux communes déficitaires 
soumises à un rythme de rattrapage triennal : elle est d’abord quantitative, s’agissant du nombre 
de logements sociaux à financer ou à mettre en service au cours de la période ; mais elle est 
devenue également qualitative, en fixant, au sein de l’ensemble des logements sociaux produits, 
un pourcentage minimum de logements très sociaux. Ainsi le non-respect de ce critère qualitatif 
suffira-t-il à lui seul à justifier la mise en carence de la commune, à quoi s’ajoute le 
renforcement progressif des pouvoirs du préfet à l’encontre des communes carencées. 

Dans le sens de l’assouplissement, les catégories de logement comprises dans l’inventaire 
ont été élargies, manifestant une interprétation extensive de la notion de logement locatif social 
(structures d’hébergement ; logements-foyers ; etc.). Le dispositif a été recentré dans les 
territoires où la tension sur le logement social est la plus marquée, qu’il s’agisse du périmètre 
d’application de la loi, de la fixation des taux de logements sociaux applicables ou de la 
définition des critères d’exemption. Ces derniers critères ont été étendus : à cette tension sur le 
logement social s’ajoutent l’insuffisance de la desserte en transports en commun ou les 
contraintes de constructibilité. Enfin la loi Élan a introduit un tempérament en disposant que 
toute commune nouvellement soumise à ce dispositif à compter du 1er janvier 2015 bénéficie 
de cinq périodes triennales pleines pour atteindre le taux de logements sociaux qui lui est fixé. 

Les annexes Annexe n° 3 :et Annexe n° 4 :présentent respectivement la carte des 
communes soumises au dispositif SRU et celle des communes carencées à l’issue du bilan 
triennal 2017-2019. 

La place des communes relevant de la loi SRU dans l’ensemble national 

Selon le bilan national 2019 correspondant à l’inventaire annuel des logements sociaux 
au 1er janvier 2018, les territoires relevant du périmètre de cet article 55 de la loi SRU 
regroupaient 125 agglomérations et 214 EPCI représentant 7 907 communes. Au sein de cet 
ensemble, 2 070 communes étaient « concernées SRU » en raison de leurs populations. 
1 065 communes étaient « soumises SRU », n’ayant pas atteint le pourcentage de logements 
locatifs sociaux prévus par la loi. À l’issue du dernier inventaire réalisé au 1er janvier 2019, 
cette situation concerne 1 100 communes soumises pour 2 091 communes concernées. Par 
ailleurs, après le bilan triennal 2017-2019, 280 communes ont été carencées, chiffre en 
augmentation par rapport au précédent bilan triennal (264 communes). 

Afin d’apprécier la place et l’importance du dispositif SRU dans l’ensemble national, une 
première comparaison peut être faite en termes de population. Par rapport à l’ensemble de la 
population française (67 063 703 habitants), les communes en territoire SRU représentent 
66,8 % (44 193 506 habitants), les communes concernées 57,6 % (38 144 818 habitants), les 
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communes déficitaires et « soumises SRU », 26,5 % (17 530 686 habitants), enfin les 
communes carencées, 4,2 % (2 775 243 habitants). 

Schéma n° 1 : les communes dans le dispositif SRU 

 
Source : Cour des comptes, d’après données du bilan triennal 2017-2019 

Cette première approche peut être utilement complétée par une comparaison portant sur 
le nombre de logements locatifs sociaux (LLS). Au sein des communes déficitaires et soumises 
SRU, on recense aujourd’hui 1 385 270 logements locatifs sociaux, soit environ 27 % du total 
de ces logements en France (5,2 millions en 2017) et 149 355 dans les communes carencées, 
soit environ 3 % du total. 

L’impact de l’article 55 

Si l’on se réfère au bilan de la période 2014-2016, l’objectif triennal, globalisé au niveau 
national, avait été atteint à hauteur de 106 %, ce qui tendrait à confirmer un rôle moteur du 
dispositif de l’article 55. De même, entre 2014 et 2016, 188 587 logements sociaux avaient été 
produits dans les communes soumises à la loi, soit plus de la moitié de la production totale de 
logements locatifs sociaux en France. Le bilan du triennal 2017-2019, dernier bilan disponible, 
fait apparaître une nouvelle progression : au sein des 1 035 communes soumises au bilan 
triennal, 210 737 logements sociaux ont été construits, soit un taux de réalisation de 107 %. 
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Ce résultat global cache cependant de grandes disparités de situation selon les différentes 
communes. Sur la période 2017-2019, seules 485 d’entre elles, soit 47 % de l’ensemble, ont 
atteint l’objectif quantitatif qui leur avait été initialement fixé. 

En outre, si l’article 55 paraît ainsi avoir eu un effet indéniable sur la production globale, 
il est en revanche moins sûr qu’il ait directement contribué à développer la mixité urbaine et 
sociale, objectif majeur de la loi SRU. Le rapport entre le nombre de logements sociaux et le 
total des résidences principales, soit le « taux SRU » implicitement érigé en taux de mixité 
sociale par le législateur, n’a que faiblement progressé. Selon un calcul présenté par le 
géographe Grégoire Fauconnier2, le taux SRU des communes déficitaires a progressé entre 
2002 et 2016 de 4,7 points, passant de 9,1 % à 13,8 %, hausse réelle mais demeurant cependant 
loin des objectifs de la loi. Pour prendre l’exemple de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
dans les communes déficitaires, ce taux n’a progressé que d’un point en six ans, passant de 
13,1 % en 2011 à 14,1 % en 2017. 

L’objet de l’enquête 

L’enquête de la Cour porte sur l’application des dispositions de l’article 55. Elle a été 
effectuée à la demande de la Commission des finances du Sénat sur le fondement de l’article 
58-2 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances. 

Pour mener cette enquête ont été pris en considération les dispositions mêmes de 
l’article 55, leurs évolutions successives et leurs conséquences, les appréciations portées par les 
différents acteurs du logement social ainsi que les données relatives à l’application de ce 
dispositif et à son efficacité. 

Plus généralement, en déterminant a priori un pourcentage de logements sociaux ayant 
vocation à s’appliquer dans l’ensemble des communes concernées, le mécanisme de l’article 55 
de la loi SRU relève de politiques de quotas de peuplement auxquels les pouvoirs publics 
recourent fréquemment, en France comme dans certains États étrangers. Ces quotas sont 
fréquemment contestés par ceux qui les subissent, quel que soit l’effet finalement obtenu par la 
mise en œuvre de ces politiques. Le présent rapport de la Cour vise à porter une appréciation 
sur les dispositions de l’article 55 et leur application sans pour autant évaluer cette politique 
publique de peuplement. 

Le premier chapitre du rapport présente les évolutions des règles contrôlées et les 
complexités liées à l’application d’un corpus juridique régulièrement adapté et complété. Le 
deuxième chapitre analyse les moyens et les méthodes du contrôle exercé par les services de 
l’État chargés de veiller à l’application de cet article : ressources humaines des services 
déconcentrés, outils d’information et de suivi, pouvoirs de coercition ; mais aussi gouvernance 
du contrôle, qui concerne la répartition des compétences et des responsabilités entre les 
différents échelons de l’administration de l’État. Enfin, le dernier chapitre examine les 
incertitudes liées au respect de l’objectif de 25 % de logements sociaux en 2025 fixé par le 
législateur et les possibles voies d’adaptation et d’amélioration du dispositif de l’article 55. 

 

                                                 
2 Grégoire Fauconnier, La loi SRU, un objectif inaccessible ?, politique du logement-analyses et débats, 
15 juin 2020. 
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Chapitre I   

Un équilibre difficile entre fermeté de l’État 

et prise en compte des contraintes locales 

de production du logement social 

I - Les conditions de production du logement social ont évolué 
depuis la mise en œuvre du dispositif 

A - Les objectifs d’habitat social demeurent assignés aux communes 
dans un contexte de montée en puissance des intercommunalités 

Depuis la mise en œuvre du dispositif, il y a presque vingt ans, le paysage institutionnel 
et le rôle des collectivités territoriales dans la politique du logement ont sensiblement évolué. 
La période récente a été particulièrement marquée, dans le cadre des orientations nationales en 
faveur de la mixité sociale, par le renforcement progressif du rôle des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) et de leur place en tant que chefs de file de l’élaboration 
et de la mise en œuvre des politiques locales de l’habitat. 

Les lois adoptées depuis 20143 ont donné aux intercommunalités des responsabilités 
croissantes en matière de pilotage et d’animation partenariale dans le domaine du logement social.  

Ces intercommunalités interviennent désormais dans la politique de peuplement (gestion 
des attributions), en matière d’urbanisme et de foncier (programme local de l’habitat, plan local 
d’urbanisme intercommunal), ou encore à travers les délégations des aides à la pierre mises en 
place depuis 2004. Au 1er janvier 20164, 52 % de la programmation et de la production de 
logement social étaient encouragés par les intercommunalités à travers la délégation des aides 
à la pierre, qui concerne 95 communautés et métropoles et regroupe 52 % de la population 
France entière, couvrant ainsi une large part de la population urbaine. 

                                                 
3 Loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (Maptam), 
loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (Alur), loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRé), loi du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté. 
4 Derniers chiffres disponibles issus du bilan du triennal 2014-2016. 
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Les communes assujetties à la loi SRU restent néanmoins soumises à une obligation de 
résultat en matière de production de logement social sous peine de sanctions. Ces collectivités 
continuent à jouer un rôle clé, s’agissant de la production nouvelle de logement social par le 
biais des documents et/ou des opérations d’urbanisme (zones d'aménagement concerté), d’aides 
en nature ou en numéraire, à travers les minorations foncières5. Le maire demeure également 
directement impliqué dans le dispositif d’attribution des logements sociaux. 

Dans cette nouvelle configuration institutionnelle, l’affirmation de l’échelon 
intercommunal a eu pour effet de limiter le pouvoir d’influence des maires sur la politique du 
logement social. Pour autant, la culture de l’intercommunalité étant récente, les EPCI peinent 
encore à s’affirmer face aux communes. Dans le cadre du contrôle exercé par l’État sur la mise 
en œuvre de l’article 55 de la loi SRU, cette répartition des responsabilités entre les 
intercommunalités et les communes en matière de production de logement social peut générer 
des difficultés supplémentaires dans le dialogue entre les services déconcentrés et les 
collectivités locales. C’est particulièrement vrai en cas de désaccords politiques majeurs entre 
le président de l’intercommunalité et les maires des communes dites « soumises SRU » ou 
carencées. 

B - La loi s’applique de manière uniforme dans toutes les zones urbaines 
avec une prise en considération insuffisante des spécificités locales 

Le mouvement de désindustrialisation en France a été accompagné d’une profonde 
mutation de la trame urbaine, caractérisée par un creusement des écarts entre les zones urbaines 
tendues et les zones détendues. L’article 55 de la loi SRU génère, lui, des effets sensiblement 
différents selon les caractéristiques des territoires concernés, qu’il s’agisse de l’ancienneté du 
parc social, du niveau de disponibilité du foncier, des risques locatifs (vacances et impayés) et 
de la situation concurrentielle entre bailleurs. 

Selon l’analyse du conseil général de l'environnement et du développement durable6, les 
communes carencées présentent un ensemble de caractéristiques sociales et démographiques 
similaires, même s’il peut être difficile de faire la part entre des facteurs objectifs de frein à la 
production de logement social et une mauvaise volonté de la part de certaines communes.  

Les trois principaux obstacles soulignés par les élus de ces communes sont la raréfaction 
du foncier, l’absence d’équipements et d’accessibilité ou la faiblesse de la demande locale 
d’accès à des logements locatifs sociaux. 

Dans un département comme celui des Alpes-Maritimes, la forte pression foncière est 
souvent mise en avant par les élus locaux. En effet, ce territoire conjugue plusieurs difficultés : 
une bande littorale avec un foncier entièrement consommé après des décennies d’urbanisation 
anarchique, des contraintes d’urbanisme liées à la prise en compte des risques naturels, un 
nombre élevé de résidences secondaires et beaucoup de logements inoccupés. Les communes 

                                                 
5 Des minorations foncières peuvent être accordées par les collectivités aux bailleurs sociaux pour une opération de 
construction de logement social : elles s’élèvent à environ 60 000 € à Lyon et entre 100 000 et 150 000 € à Paris. 
6 CGEDD, octobre 2015, Expertise de l'application de l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains. 
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doivent, au plan local, concilier la volonté d’augmenter en quantité la construction de logements 
sociaux avec des objectifs de protection du foncier et de limites à la constructibilité, par exemple 
dans le cadre de la mise en œuvre de la loi Littoral7 ou de la loi Montagne8. Certains territoires 
dans lesquels le marché est tendu, comme en première couronne de l’Île-de-France, sont soumis 
au même phénomène de rareté du foncier. Le niveau et l’augmentation régulière des prix du 
foncier rendent difficiles les opérations de production de logements locatifs sociaux car il peut 
y avoir incohérence entre le niveau des loyers nécessaire pour équilibrer une opération et le 
loyer effectivement supportable par les ménages modestes. Dans de nombreuses communes 
situées en zones tendues, les logements privés dégradés concurrencent alors le logement social, 
neuf ou rénové, dont les loyers sont trop élevés pour les ménages les plus précaires. 

Certains élus locaux, dans des communes situées en périphérie de la commune-centre, 
contestent l’approche de l’article 55 de la loi SRU en relevant qu’elle est centrée sur la seule 
question de la production en quantité de logements sociaux. Selon eux, le dispositif ne tient pas 
suffisamment compte des besoins en terme d’équipements et d’aménagement qui sont induits 
par l’accueil des habitants dans ce type de logements, notamment les besoins en infrastructures 
de transports pour répondre aux enjeux d’accessibilité. 

Dans les zones détendues, certains élus locaux font part d’une réelle difficulté à répondre 
à l’effort de production attendu. Ils soulignent l’absence d’une forte demande de logements 
locatifs sociaux et la faible capacité de leurs communes à attirer des bailleurs sociaux pour 
monter des opérations. 

En zone détendue, le caractère volontariste de la loi dans la production quantitative de 
logements sociaux peut conduire à faire des mauvais choix, surtout dans un environnement très 
concurrentiel (bailleurs sociaux et promoteurs). Ces choix peuvent conduire à un désajustement 
entre l’offre et la demande par l’attribution d’appartements plus grands que nécessaires aux 
ménages (sous occupation) et la création de phénomènes de vacance structurelle sur les 
logements de grande taille. 

Au-delà de la prise en compte de la tension sur le logement social, le nombre de 
communes déficitaires, qui n’ont pas atteint leur objectif, progresse en raison de l’entrée dans 
le dispositif de nouvelles communes. Cela résulte de l’extension du périmètre des 
intercommunalités et peut générer des difficultés, notamment sur le plan financier. De ce point 
de vue, le dispositif SRU pourrait gagner à la fois en clarté et en efficacité s’il n’englobait que 
les communes situées dans des agglomérations conséquentes, sans référence au rattachement à 
une intercommunalité.  

En effet, la géographie intercommunale est elle-même mouvante et il n’est pas nécessaire, 
bien souvent, dans les franges isolées des intercommunalités hors agglomération tendue de 
développer de façon massive l’offre de logement social. 

 

                                                 
7 Loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral. 
8 Loi n°85-330 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 
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Exemples de difficultés exprimées par les maires dans la mise en œuvre de l’article 55 

L'association des maires de France et des présidents d'intercommunalités (AMF) est 
destinataire de saisines de maires à travers lesquelles ceux-ci expriment leurs préoccupations sur les 
conséquences pour leur commune de la mise en œuvre du dispositif. 

La commune de Rixheim, située dans le département du Haut-Rhin, a été déclarée en carence 
avec doublement de la peine en 2018 pour ne pas avoir respecté ses précédents objectifs triennaux. 
Le maire recense les différents facteurs faisant obstacle, selon lui, à l’atteinte des objectifs : 

- le doublement de la peine prive la commune de ressources immédiates pour contribuer à la 
réalisation de programmes sociaux, alors qu’elle est en parallèle confrontée à la baisse des dotations 
de l’État ; 

- le délai inhérent à chaque opération rend illusoire l’atteinte des objectifs en 2025 ; 

- le nombre de logements aidés à réaliser étant en pourcentage de l’ensemble du parc existant, plus la 
commune essaie de rattraper son retard, plus l’objectif à atteindre augmente ; 

- les disponibilités foncières ne sont pas en adéquation avec les objectifs imposés. 

La commune de Villenave d’Ornon, appartenant à Bordeaux Métropole, était tenue de respecter 
un taux de logements sociaux de 20 % d’ici 2025, puisqu’elle percevait la dotation de solidarité 
urbaine (DSU). Selon le maire, « la perte du bénéfice de la DSU en 2017 a conduit à l’application 
d’une double peine, puisqu’au-delà de la privation d’une ressource non négligeable, ma commune 
s’est vue subitement soumise à un taux de 25 % de logements sociaux à immédiate échéance et sans 
transition ». Selon cet élu, il existerait une incohérence à appliquer uniquement le critère de 25 % de 
logements sociaux et à ne pas insérer dans le calcul émis d’autres critères pertinents, tels que les 
efforts entrepris en matière de construction de logements sociaux, ou encore l’accroissement 
démographique. 

Pour l’assemblée des communautés de France (ADCF), la nécessité de définir au niveau 
national des politiques ambitieuses en matière d’habitat pour satisfaire les besoins de mixité et 
apporter des réponses à la crise du logement doit être conciliée avec une meilleure prise en 
compte de la forte diversité des contextes locaux, les secteurs à très fortes tensions ne pouvant 
pas avoir les mêmes objectifs que les zones en déprise. L’enjeu est donc de repenser les 
modalités d’application des objectifs de production de logements sociaux fixés par la loi SRU 
pour assurer une production suffisante de logements sociaux tout en répondant aux besoins et 
à la configuration des territoires.  
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C - L’essor de la vente en état futur d’achèvement (Vefa) a modifié 
les conditions de production de logement social 

La Vefa9 a été ouverte aux bailleurs sociaux par la loi du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbain pour favoriser la mixité sociale. La Vefa devait rester 
accessoire dans la constitution du parc des bailleurs, qui ne pouvaient acquérir, au plus, que la 
moitié d’un programme. 

Après la crise économique de 2008, cette limitation a été levée et la voie a été ouverte au 
développement soutenu de la Vefa. Dans un contexte marqué par une conjoncture économique 
très défavorable, les promoteurs se sont réorientés vers le logement social, dont le 
développement a été fortement soutenu pour jouer un rôle contra-cyclique. 

Selon l’Union sociale de l’habitat, alors qu'elle représentait seulement 1 % de la 
production de logements sociaux en 2007, la part de Vefa s’élevait à 39 % en 2016, pour des 
opérations majoritairement situées en zones tendues (régions Île-de-France, Provence-Alpes-
Côte d’Azur et Auvergne-Rhône-Alpes). Des promoteurs comme Alila se sont spécialisés dans 
la production de logements sociaux sur commandes des bailleurs sociaux. 

À titre d’illustration, en Provence-Alpes-Côte d’Azur, la construction en Vefa est passée 
de 35,2 % en 2011 à 52,2 % en 2017. 

Graphique n° 1 : évolution de la production de logements sociaux 
et de la part en Vefa en PACA 

 
Source : Dreal PACA et SISA – Logements agréés (Vefa et maîtrise d’ouvrage directe) 

                                                 
9 Selon l’article 1601-3 du code civil, « la vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le vendeur 
transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des constructions existantes. Les 
ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; l'acquéreur est tenu 
d'en payer le prix à mesure de l'avancement des travaux. Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage 
jusqu'à la réception des travaux ». 
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La Vefa a donc été un outil important en faveur de la relance de la production de logement 
social et de la mixité urbaine après la crise de 2008. 

Cependant, par son ampleur, le développement de la Vefa fait l’objet de critiques, 
concernant notamment la difficulté de gestion locative des logements achetés en Vefa compte 
tenu des contraintes de copropriétés qui résultent des opérations mixtes (habitat privé/habitat 
social) et des surcoûts de gestion en cas de parc diffus. 

S’agissant précisément de l’effet du développement de la Vefa sur l’application de 
l’article 55, et sur l’atteinte des objectifs visés, de production de logement social et de mixité, 
le bilan est contrasté. 

Certes, comme le note le chercheur Grégoire Fauconnier, « la Vefa permet de démultiplier 
les opérations en s’appuyant sur les capacités financières des promoteurs privés. Cet avantage 
s’avère déterminant dans les territoires où le coût du foncier est onéreux, cas de figure qui se 
retrouve dans les communes déficitaires et qui limite la capacité d’action des bailleurs 
sociaux ». De même, les programmes en Vefa réunissant des logements sociaux et des 
logements privés dans un même ensemble immobilier, « on pourrait a priori considérer qu’ils 
constituent un parangon de mixité sociale »10. 

La réalité est souvent plus complexe. Tout d’abord, l’un des principaux risques de la 
production de logement social en Vefa concerne la qualité d’usage des constructions. En effet, 
alors que le bailleur social s’engage sur 40 ou 50 ans et porte le risque de la gestion locative, le 
promoteur privé a comme horizon de temps la garantie décennale et ne porte pas le risque 
locatif. Dans certains territoires, des chartes de garantie d’usage ont été signées, visant à 
imposer aux promoteurs privés un engagement pour la qualité de l’habitat social. 

Des engagements pour la garantie d’usage de la production du logement social en Vefa 

La Métropole de Nice Côte d’Azur a signé une charte de partenariat public/privé « pour un cadre 
constructif en faveur du logement social durable » couvrant la période 2017-2022 avec l’établissement 
public d’aménagement, quinze communes de la Métropole assujetties à l’article 55 de la loi SRU, trente 
et un promoteurs et seize organismes HLM. Ce document rappelle les objectifs, engagements et outils mis 
en place par la Métropole en matière d’habitat (PLH et PLUi/PLU). Elle précise ensuite : 

- le cadre référentiel pour la construction de logements durables et performants, notamment 
concernant la qualité d’usage des logements ; 

- le cadre s’appliquant aux différents segments du marché, dont le logement locatif social en Vefa, et 
à l’encadrement des aides de la métropole et des communes. Il est notamment instauré des prix 
plafonds en Vefa et en maîtrise d’ouvrage directe, au-delà duquel la métropole n’apporte plus de 
subvention au bailleur social, ni sur ses fonds propres, ni au titre des crédits État délégués. La 
Métropole se réserve la possibilité de ne pas agréer les programmes dépassant ces plafonds. 

Ce type de charte a été également adoptée par d’autres collectivités comme la métropole de Lyon. 

                                                 
10 Grégoire Fauconnier, Loi SRU : un objectif inaccessible ? politique du logement, analyses et débats, 15 juin 
2020. 
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Dans le Val de Marne, la délégation de l’Union sociale pour l’habitat d’Île-de-France, soutenue 
par plusieurs organismes HLM, porte un projet « d’engagement pour la qualité de l’habitat social dans 
le Val-de-Marne » dans lequel les bailleurs sociaux se sont accordés pour définir un socle de 
prescriptions techniques qu’ils souhaitent collectivement voir appliquer par la promotion privée dans 
le cadre des opérations locatives sociales produites en Vefa. Ces prescriptions correspondent à des 
critères de qualité du logement et des parties communes, à des enjeux de gestion locative de long 
terme ou encore au souci de maîtrise de loyers et des charges pour les habitants du parc social. Deux 
décrets du 7 mai 2017, pris en application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté du 
27 janvier 2017, modifient le champ d’application territoriale de l’article 55 de la loi SRU.  

Mais ces chartes de garantie d’usage, établies sans fondement juridique solide, pourraient 
être remises en cause notamment lorsqu’elles ont pour objectif le plafonnement des prix. De 
plus, en imposant une valeur d’acquisition du foncier plus faible, elles risquent de faire peser le 
coût de l’équilibre de l’opération sur les accédants au logement social. Ces outils mis en place 
par les collectivités locales et les bailleurs sociaux, dans un contexte de surenchère du prix du 
foncier dans les zones tendues, montrent comment l’essor de la Vefa modifie les équilibres et 
le poids respectifs des acteurs publics et privés dans le processus de production du logement 
social. 

Ensuite, le recours à la Vefa peut rallonger les délais de réalisation des projets de 
construction de logements sociaux. Dans les zones denses, la production nouvelle de logement 
social est réalisée le plus souvent en diffus, dispersée dans la ville, grâce à des opérations mixtes 
avec du logement privé permettant aux promoteurs d’équilibrer économiquement leurs 
opérations. Ce mode de production nécessite des montages plus complexes et donc plus longs 
à mettre en œuvre, rendant l’atteinte des objectifs quantitatifs imposés par l’article 55 de la loi 
SRU moins aisée pour les communes concernées. 

II - La recherche de l’équilibre par des modifications régulières 
du dispositif initial rend sa mise en œuvre complexe 

Afin de tenir davantage compte des contraintes locales pesant sur la production de 
logement social, la loi relative à l’égalité et la citoyenneté du 27 janvier 2017 a recentré le 
dispositif sur les territoires dans lesquels la pression sur la demande de logement social est la 
plus forte, qu’il s’agisse du périmètre d‘application de la loi SRU et de la fixation des taux de 
logements sociaux applicables, ou de la définition des critères d’exemption. Ce recentrage du 
dispositif a été rendu nécessaire par l’extension du périmètre des EPCI. Ces intercommunalités 
englobent des zones rurales parfois détendues, dans lesquelles la demande n‘est pas toujours 
avérée et où les dynamiques d’étalement urbain sont importantes. 
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Cette loi a eu également pour objet de renforcer l’efficacité des dispositifs existants. 
L’inventaire des logements sociaux pris en compte dans le décompte SRU a été complété. Le 
prélèvement opéré sur la commune déficitaire a été augmenté11. Dans le même sens, la loi a 
durci le critère d’exonération concernant les communes bénéficiaires de la dotation de solidarité 
urbaine (DSU).  

Les critères de mise en carence ont été clarifiés. Il a été précisé notamment qu’au-delà du 
critère quantitatif fondé sur le nombre de logements locatifs sociaux à réaliser, le non-respect 
du critère qualitatif lié à la typologie des logements sociaux est suffisant pour carencer. Dans 
la continuité de la loi de 2013, l’opérationnalité des mesures prises face à une commune 
carencée a été de nouveau renforcée. Enfin, l’articulation du dispositif SRU avec les documents 
de programmation (PLH et PLUi-H) a été confortée, de même qu’a été mieux encadrée la 
mutualisation des objectifs SRU dans les PLH afin d’éviter les stratégies d’évitement. 

Plus récemment, la loi du 24 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (dite loi Élan) est venue apporter quelques autres adaptations 
à l’article 55. Celles-ci concernent le droit de préemption urbain du préfet dans les communes 
carencées, un nouvel élargissement de l’inventaire des logements sociaux, la durée de décompte 
des logements sociaux vendus à leurs locataires, ou encore une possibilité d’expérimentation 
relative à la mutualisation des objectifs de rattrapage SRU à l’échelle de certains EPCI. 

Il est significatif que parmi ces adaptations successives, certaines vont dans le sens de 
l’assouplissement et d’une meilleure prise en considération des contextes locaux, par exemple 
l’extension de l’inventaire des logements locatifs sociaux ou la référence à un indice de tension 
du parc social ou l’extension des critères d‘exemption. D’autres au contraire sont inspirées par 
la fermeté dans l’application de dispositions nationales : prise en compte d’un critère qualitatif 
lié à la typologie des logements sociaux ou renforcement des moyens de coercition du préfet en 
cas de carence.   

Ces évolutions et ces précisions, sans remettre en cause les grands principes de 
fonctionnement de l’article 55 de la loi SRU, ont rendu plus complexe le contrôle exercé par 
l’État sur la mise en œuvre du dispositif. À titre d’illustration, l’instruction du gouvernement 
du 23 juin 2020 « relative aux conditions de réalisation du bilan triennal et de la procédure de 
constat de carence au titre de la période 2017-2019 », et son annexe technique, font un total de 
trente-cinq pages. 

A - Le recensement des communes « soumises SRU » : prise en compte 
de la tension sur le parc social et extension de l’inventaire 

Il s’agit des communes dont la population est au moins égale à 3 500 habitants situées dans 
une agglomération ou un EPCI de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de 
plus de 15 000 habitants. Par ailleurs, depuis la loi Élan, l’applicabilité, concernant spécifiquement 
l’Île-de-France, aux communes dont la population est au moins égale à 1 500 habitants, est limitée 
à l’unité urbaine de Paris. En dehors de cette unité urbaine, le seuil des communes franciliennes a 
été uniformisé avec celui des communes des autres régions, soit 3 500 habitants. 

                                                 
11 Sur ce dernier point, Cf. Chapitre III II -B -2 - du rapport, relatif à l’échelon de coordination. 
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Graphique n° 2 : évolution du nombre de communes « soumises SRU » 
entre 2011 et 2019 

 
Source : Cour des comptes d’après des données transmises par la DHUP 

Ces communes doivent disposer de 25 % de logements locatifs sociaux au sein de 
l’ensemble des résidences principales. Le taux est maintenu à 20 % pour les communes 
appartenant à des agglomérations ou EPCI dont la situation locale ne justifie pas un effort de 
production supplémentaire. Assorti de la même condition, ce taux s’applique également aux 
communes de plus de 15 000 habitants n’appartenant pas à une agglomération ou un EPCI, et 
dont la population a augmenté. 

L’indice de tension du parc social correspond au ratio entre le nombre de demandes 
de logement locatif social et le nombre d’emménagements annuels, hors mutations 
internes, au sein du parc locatif social. Il est mesuré à partir des données du système national 
d’enregistrement (SNE). 

La redéfinition du champ d’application de la loi SRU 

Deux décrets du 7 mai 2017, pris en application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté 
du 27 janvier 2017, modifient le champ d’application territoriale de l’article 55 de la loi SRU.  

Un décret « chapeau » crée un indicateur unique mesurant le taux de pression sur la demande 
de logements sociaux ; il permet de déterminer les obligations SRU des communes. L'« exonération » 
de produire du logement social supplémentaire est constatée lorsque ce ratio est supérieur à une valeur 
fixée dans le second décret. Ce second décret, dit « décret liste », liste en annexe les agglomérations 
et EPCI « SRU » dont les communes sont soumises à une obligation de 20 % de logements locatifs 
sociaux (de même que pour les communes « isolées »), et les agglomérations de plus de 
30 000 habitants non tendues dont les communes pourront prétendre à l’exemption SRU. 

Ces décrets renforcent les obligations de communes dans lesquelles la demande en logement 
social est forte, mais où l'offre disponible est toujours inférieure aux obligations de la loi SRU. Ils 
allègent les obligations des communes dans lesquelles la situation du marché du logement ne justifie 
pas le développement d'une offre locative sociale supplémentaire. 
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Ces dispositions rendent le dispositif encore plus complexe dans sa mise en œuvre. Selon les 
cas de figure, le « ratio seuil » fixé par ce décret est inférieur à quatre pour les communes appartenant 
à une agglomération ou un EPCI à fiscalité propre avec un taux SRU de 20 %. Il en est de même pour 
les agglomérations, sauf celles concernées par l'application de la taxe sur les logements vacants, pour 
laquelle la valeur du ratio est de trois. La valeur du ratio est supérieure ou égale à cinq pour les 
communes de plus de 15 000 habitants dont le nombre d'habitants a crû dans des conditions et sur une 
durée fixée par décret et qui n'appartiennent pas à une agglomération ou à un EPCI à fiscalité propre 
de plus de 50 000 habitants comportant une commune de plus de 15 000 habitants, lorsque leur parc 
de logements existant justifie un effort de production pour répondre à la demande. Enfin, les 
agglomérations de plus de 30 000 habitants au sein desquelles les communes sont susceptibles d'être 
exemptées ont un ratio entre le nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre 
d'emménagements annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social, inférieur à deux. 

L’article 55 de la loi SRU a prévu qu’un inventaire contradictoire soit effectué tous les 
ans entre chaque commune entrant dans son champ d’application et le service déconcentré de 
l’État pour déterminer le nombre de logements locatifs sociaux existants. 

Le nombre de logements sociaux et le mode de financement de ces logements sont 
d’abord transmis au représentant de l’État dans le département par les organismes propriétaires 
ou gestionnaires de logements sociaux. Le préfet transmet cet inventaire à la commune qui 
dispose de deux mois pour présenter ses observations. Le préfet notifie ensuite à la commune 
le nombre de logements sociaux retenus. 

C’est à l’issue de cette procédure que peut être connu le pourcentage de logements 
sociaux par rapport à l’ensemble du parc de résidences principales et que sont identifiées les 
communes qui se situent en-deçà des taux fixés par loi (de 25 % ou 20 % selon les cas), dites 
« soumises SRU ». 

Les catégories de logements locatifs sociaux retenues pour le calcul du taux ont été 
progressivement élargies. On peut distinguer trois catégories principales. 

Les logements familiaux. Il s’agit plus précisément de tous les logements appartenant à 
un organisme d’habitation à loyer modéré et financés avant 1977 ; de tous les logements 
conventionnés à l’APL dont l’accès est soumis à conditions de ressources, ces logements 
pouvant appartenir à un organisme HLM, une SEM, une SCI, une collectivité locale, etc.  ; des 
logements appartenant à des propriétaires privés (ou éventuellement à des bailleurs sociaux) 
conventionnés en social ou très social auprès de l’ANAH ; des logements faisant l’objet d’un 
dispositif d’intermédiation locative (sous condition de respect d’un plafond de ressources) ; des 
logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire (BRS) ; des logements faisant l’objet d’un 
dispositif de location-accession financé par un Prêt Social Locatif Aidé (PSLA). 

Les structures d’hébergement et les logements-foyers. Cette catégorie comprend les 
logements des résidences sociales conventionnées à l’APL ; les logements ou lits des 
logements-foyers pour personnes âgées handicapées, jeunes travailleurs, travailleurs migrants, 
conventionnés à l’APL ; les places en centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) 
et en centre d’accueil des demandeurs d’asile (CADA). 

Les terrains locatifs familiaux destinés à l’installation prolongée de résidences mobiles 
dont la réalisation est prévue au schéma départemental d’accueil de gens du voyage. 
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Enfin, un dispositif de maintien de certains logements est prévu dans l’inventaire des 
logements sociaux : maintien pendant dix ans de ceux qui ont fait l’objet de ventes à leurs 
locataires occupants ; maintien pendant cinq ans après leur déconventionnement des logements 
conventionnés à l’APL. 

Si les logements appartenant à un organisme d’habitation à loyer modéré sont identifiés 
dans un système d’information unique, à savoir le répertoire des logements locatifs des bailleurs 
sociaux (RPLS), la comptabilisation des nouvelles catégories de logements rend plus complexe 
la tâche des services déconcentrés de l’État. Elle nécessite de solliciter les bailleurs sociaux et 
de croiser des données provenant de différentes sources. 

B - L’application de l’exemption: l’extension des critères et les difficultés 
d’interprétation  

Les critères d’exemption ont été modifiés par la loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité 
et à la citoyenneté. La liste des communes exemptées est fixée par décret, au moins au début de 
chaque période triennale. Cette liste est arrêtée sur proposition des agglomérations ou EPCI 
auxquels appartiennent ces communes, après avis du représentant de l’État dans la région et de 
la Commission nationale SRU. 

Graphique n° 3 : évolution du nombre de communes de plus de 3 500 habitants 
(1 500 en Île-de-France) exemptées entre 2011 et 2019 

 
Source : Cour des comptes d’après des données transmises par la DHUP 

 

Les critères d’exemption ont évolué, ce qui explique la forte hausse des communes 
concernées en 2018 et 2019. Le précédent critère de décroissance démographique du territoire 
a été abandonné au profit de l’un des trois critères suivants : 

- la faiblesse de l’indicateur de tension sur la demande de logement social, lorsque la 
commune appartient à une agglomération de plus de 30 000 habitants ; 
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- à défaut d’appartenance à une telle agglomération, l’insuffisance de la desserte de la 
commune par le réseau de transport en commun, depuis les bassins d’activités et d’emploi ;  

- l’inconstructibilité de la majeure partie du territoire urbanisé de la commune. Pour ce 
dernier critère, les contraintes énumérées par la loi sont les plans d’exposition au bruit, les 
servitudes liées à la protection de l’environnement, les plans de prévention des risques 
technologiques, naturels et miniers. 

Dans une instruction du 9 mai 2017 à destination des préfets de région et de département 
relative à la mise en œuvre de la procédure d’exemption des communes du dispositif SRU, il 
est précisé que les intercommunalités ont la responsabilité de proposer, au regard des trois 
critères mentionnés, la liste des communes à exempter de leurs obligations SRU, y compris 
pour les communes concernées par le critère d’inconstructibilité (critère dont le respect rendait 
auparavant l’exemption automatique). Cette liste est définitivement actée par décret, pris après 
avis successifs des préfets de département, de région et de la commission nationale SRU, 
l’objectif étant de garantir l’homogénéité de l’application du dispositif d’exemption sur le 
territoire national. 

Certaines difficultés d’interprétation et d’application des trois critères d’exemption ont 
cependant été relevées, notamment pour qualifier l’insuffisance de la desserte de la commune 
par le réseau de transport en commun. Selon la DHUP, de nombreux territoires se sont limités 
à l’appréciation de qualité de la desserte en transport en commun des bassins de vie et d’emploi 
pour motiver leur demande d’exemption. Ainsi, 57 communes avaient été proposées à 
l’exemption avec avis favorable du préfet de région, alors qu’elles étaient situées dans des EPCI 
dans lesquels une très forte tension sur la demande de logement social s’exprime (soit une 
tension supérieure à 5), indépendamment de l’accès aux transports en commun. Cela aurait 
justifié des avis préfectoraux favorables au maintien de ces communes dans le dispositif SRU. 

Le critère d’inconstructibilité pose également des difficultés d’interprétation. La DHUP 
précise que ce critère d’exemption repose sur la notion de « territoire urbanisé » de la commune. 
Cela correspond aux parties du territoire communal qui comportent déjà un nombre et une 
densité significatifs de construction, dont la majeure partie est inconstructible en application 
d’un plan d’exposition au bruit, d’un plan de prévention des risques, etc. Toutefois, celui-ci ne 
saurait s’apprécier en fonction du zonage prévu par le document d’urbanisme de la commune. 
Par conséquent, une difficulté technique est d’identifier toutes les couches géo-référencées pour 
le calcul des surfaces inconstructibles (servitudes) conformément à la législation. En Île-de-
France, la mesure de la servitude d’inconstructibilité a été facilitée par l’existence du mode 
d’occupation du sol (MOS)12 mis à jour en 2017.  

Le cadrage régional a indiqué que seule la mesure de la servitude au regard de critères 
choisis au niveau régional faisait foi. L’harmonisation régionale a donc pu être facilitée par 
rapport à d’autres territoires ne disposant de cet outil. 

  

                                                 
12 Le Mos (mode d’occupation du sol) est un inventaire numérique de l'occupation du sol de l'Île-de-France. 
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Par ailleurs, dans une décision du 1er juillet 201913, le Conseil d'État a précisé que 
l'exemption n'est pas de droit, même si les critères qui y ouvre droit sont remplis. Le décret 
fixant la liste des communes exemptées peut aussi prendre en considération d'autres critères. 
En l'espèce, quatre communes14 demandaient au Conseil d'État d'annuler pour excès de pouvoir 
le décret du 28 décembre 2017. L'annulation de ce décret était demandée « en tant qu'il ne [les] 
fait pas figurer au nombre des communes exemptées, pour les années 2018 et 2019, des 
obligations en matière de logements sociaux », prévues par la loi SRU. Or ces communes, 
déficitaires en logements sociaux, estimaient entrer dans la liste des cas donnant lieu à 
exonération des obligations de la loi. Le Conseil d'État a jugé que les dispositions de l'article 
L. 302-5 du CCH « se bornent à définir les conditions auxquelles doivent répondre les 
communes susceptibles d'être exemptées des obligations, sans prévoir l'application de plein 
droit de cette exemption aux communes éligibles ». 

Malgré la publication par la DHUP d’un « flash-DGALN » le 31 juillet 2019 précisant 
les critères minimaux d’exemption définis par la loi ainsi que les éléments à prendre en compte 
dans l’analyse locale des demandes, les marges d’interprétation dans l’application des critères 
et les difficultés techniques pour objectiver les situations locales rendent particulièrement 
délicat, pour les services déconcentrés de l’État, l’arbitrage en faveur de l’exemption ou non 
d’une commune aux obligations de la loi SRU. Le mécanisme d’exemption des communes, tout 
en maintenant des marges de manœuvre liées à une analyse locale, gagnerait à être davantage 
appuyé sur des critères objectifs, transparents et incontestables. 

C - La définition et le suivi des objectifs du bilan triennal 

La question des reports est également source de complexité et nécessiterait d’être 
clarifiée. Le bilan de la période triennale 2017-2019 offre l’occasion de s’interroger sur cette 
question, puisque les premiers reports ont été réalisés en fin du triennal 2014-2016. 

Les communes placées dans le champ de la loi qui ne disposent pas de 25 % de logements 
locatifs sociaux (20 % dans certains cas) sont soumises à une obligation de rattrapage. Pour la 
période triennale 2017-2019, elles devaient rattraper 33 % de leur retard. Celles qui, au cours 
de la précédente période triennale, n’avaient pas atteint l’objectif de rattrapage qui leur était 
fixé, sont susceptibles d’être déclarées en étant de carence, ce qui emporte un certain nombre 
de conséquences contraignantes. Au terme du triennal 2017-2019, 280 communes n’ayant pas 
satisfait à cet objectif se trouvent donc en situation de carence. 

Ce rythme imposé aux communes se décline en une double obligation : 

 elle est d’abord quantitative, s’agissant du nombre de logements sociaux à financer ou 
à mettre en service sur la période triennale ; 

 elle est ensuite qualitative, s’agissant de la répartition équilibrée des logements sociaux 
à financer sur la période triennale : il convient de produire au minimum 30 % de logements 
bénéficiant de prêts locatifs aidés d’intégration (PLAI) et au maximum 30 % de prêts locatifs 
sociaux (PLS).  

                                                 
13 CE, 1er juillet 2019, n° 418 568. 
14 Agde (Hérault, 28 000 habitants), Leucate (Aude, 4 400 habitants), Marseillan (Hérault, 7 800 habitants) et 
Méréville (Essonne, 3 100 habitants). 
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Depuis la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté de 2017, le représentant de l’État dans 
le département notifie à la commune les objectifs de réalisation. Auparavant, il revenait au 
conseil municipal de définir ces objectifs. 

La loi Élan a introduit un tempérament. Elle précise que toute commune nouvellement 
soumise à ce dispositif à compter du 1er janvier 2015 dispose de cinq périodes triennales pleines 
pour atteindre le taux mentionné (cette disposition restera toutefois inapplicable à une nouvelle 
commune issue d’une fusion de communes, dès lors qu’elle a intégré au moins une commune 
préexistante ayant déjà été soumise à ce dispositif). 

C’est à la commune qu’il incombe de prendre sur son territoire les dispositions 
nécessaires pour permettre de réaliser le nombre de logements sociaux prévus. Cependant, 
lorsque la commune est comprise dans le périmètre d’un Programme local de l’habitat (PLH), 
celui-ci doit prendre en compte, dans ses orientations et ses plans d’action, les objectifs 
quantitatifs et de typologie de logement qui ont été définis. Dans le même sens, ses orientations 
et plans d’action doivent être adaptés dans le temps pour tenir compte des évolutions législatives 
et réglementaires. 

L’une des difficultés dans le suivi des objectifs triennaux est qu’il n’y a pas de règle pour 
transposer, selon la distinction PLUS/PLS/PLAI, les nouveaux « produits » en matière de 
logements tels que le bail réel solidaire (BRS), l’intermédiation locative ou encore les terrains 
locatifs familiaux décomptés au titre de la loi SRU. Ce défaut freine le montage de certaines 
opérations « innovantes » et les décomptes sur ces produits. De plus, l’évaluation de l’objectif 
n’est pas précisément déterminée aujourd’hui entre le code de la construction et de l’habitation 
(CCH) et les instructions ministérielles : faut-il définir les objectifs en nombre et en 
pourcentage ? Quelle est la base de calcul ? 

En Île-de-France, les reports, tant en termes quantitatifs que qualitatifs, ont été faits de 
façon très hétérogènes. Tous les scénarios ont été réalisés : report en termes quantitatif et 
qualitatif, uniquement qualitatif ou uniquement quantitatif. Si le report quantitatif paraît le plus 
facile à suivre, la question du report qualitatif n’est pas tranchée entre les services à ce stade. 
Ces différences d’interprétation conduisent à des applications des reports qui ne sont pas 
homogènes sur le territoire. La définition d’une doctrine précise par la DHUP permettrait de 
simplifier et d’homogénéiser la mise en œuvre des reports sur la prochaine période triennale. 

D - L’établissement de la liste des communes carencées 

Le non-respect par la commune de ses obligations triennales peut conduire le préfet à 
prononcer, par arrêté, un constat de carence. Il aura auparavant informé le maire de son intention 
d’engager la procédure de constat de carence, en l’invitant à présenter ses observations dans un 
délai de deux mois. Il devra également prendre l’avis du Comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement (CRHH).  

En outre, préalablement à la signature des arrêtés de carence, la commission nationale 
SRU pourra, de sa propre initiative ou sur saisine du CRHH, émettre des avis ou des 
recommandations aux préfets. Elle transmet ces avis au ministre chargé du logement.  
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L’entrée en vigueur de l’arrêté de carence emporte des conséquences importantes, comme 
la majoration du prélèvement de base sur les ressources de la commune ou encore le transfert 
du droit de préemption urbain et les droits de réservation dont dispose la commune sur les 
logements sociaux à l’État15. 

Dans ce cas également, la mise en œuvre concrète de ces dispositions peut soulever des 
difficultés en termes d’homogénéité. En Île-de-France, en 2017, une grille de carence a été 
élaborée par le niveau régional, puis suivie par six préfets sur sept (Paris n’étant pas carencée). 
L’étalement des sanctions allait de 1 à 5, sauf pour l’un deux qui a décidé d’étaler la sanction 
de 1 à 3. Cette grille constituait donc un socle commun théorique. Après échanges d’arguments 
entre les préfets et les maires, les modulations de carence ont pu être revues à la baisse. Ces 
modulations, à la main des préfets, n’avaient pas été harmonisées préalablement et les 
réductions de carence ont donc été plus ou moins fortes. Une réunion en comité de 
l’administration régionale (CAR) de juillet 2017 a permis aux préfets de s’accorder sur ces 
modulations. 

Le résultat des niveaux de sanctions de carence pour les communes d’Île-de-France 
déficitaires a été examiné par la commission nationale SRU. Celle-ci a demandé à certains 
préfets de revoir leur proposition, considérant que les faibles efforts de production de logement 
social de la commune n’étaient pas sanctionnés au bon niveau. Ces allers-retours ont produit, 
outre un certain agacement des préfets concernés, une réelle difficulté lorsqu’il a fallu revenir 
vers les élus pour leur apprendre que la carence serait plus forte que celle envisagée 
initialement. 

Globalement, le dispositif de l’article 55 de la loi SRU est devenu très complexe, alors 
que l’échéance de 2025 approche et que l’ensemble du système se trouve sous tension. Cette 
situation peut porter atteinte à la crédibilité de l’État quant à sa capacité à imposer les objectifs 
fixés. Lors de l’enquête, la DHUP a précisé à la Cour qu’une instruction ministérielle relative 
aux conditions de réalisation du bilan triennal 2017-2019 et à la procédure de carence est en 
cours de publication afin de rappeler et de préciser les conditions de report du nombre de 
logements produits d’un triennal vers l’autre, à la fois sur les volets quantitatif et qualitatif. 

 

                                                 
15 Les moyens de coercition de l’État sont traités au chapitre II. 
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 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATION ___________________  

Depuis le début de la mise en œuvre de l’article 55 de la loi SRU, il y a plus de vingt ans, 
le contexte dans lequel l’État exerce son contrôle a profondément évolué. Certains 
changements majeurs, liés à la mise en application de lois successives, ne concernent pas 
directement le dispositif lui-même mais emportent des conséquences lourdes sur les conditions 
de production du logement social. La montée en puissance des intercommunalités dans la 
définition et la conduite de la politique du logement ou encore la transformation des modalités 
d’intervention des bailleurs sociaux depuis 2008 génèrent des effets sur la capacité des 
communes à produire le nombre de logements sociaux imposés au titre de l’article 55 de la loi 
SRU.  

Pour les élus de certains communes, ces choix de l’État en termes de politiques publiques 
peuvent constituer des injonctions contradictoires : produire plus de logement social sans 
disposer des leviers nécessaires pour réaliser cette production. Dans le cadre de leur contrôle, 
les services instructeurs doivent tenir compte de ces tensions. 

Dans l’objectif d’une meilleure prise en compte des contraintes locales de production du 
logement social, notamment selon que le dispositif s’applique en zone urbaine dense ou en zone 
détendue, l’article 55 de la loi SRU a fait l’objet d’ajustements permettant de disposer de 
davantage de souplesse dans sa mise en œuvre. Cette souplesse s’accompagne d’une plus 
grande complexité du corpus juridique, ce qui génère des conséquences importantes sur le 
contrôle exercé par les préfets. Sur un sujet extrêmement sensible pour les communes 
concernées, les enjeux de sécurisation et d’harmonisation dans l’application du dispositif 
impliquent pour le ministère de la transition écologique et solidaire, plus spécifiquement la 
DHUP, de développer encore davantage les éléments de doctrine sur des points techniques 
comme le mécanisme d’exemption dont les critères ont été modifiés par la loi du 
27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, et la gestion des reports d’un triennal 
sur l’autre.  

La Cour formule ainsi la recommandation suivante : 

1. Préciser la doctrine concernant le mécanisme d’exemption et la gestion des reports d’une 
période d’engagement triennale sur l’autre afin de faciliter l’appréciation des critères par 
les préfets (DHUP).  
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Chapitre II   

Des moyens et des méthodes de contrôle à adapter 

à la complexité du dispositif et à la diversité 

des acteurs 

Présenter les modalités du contrôle exercé par les services de l’État conduit tout d’abord 
à recenser et à apprécier les moyens mis en œuvre, qu’il s’agisse des ressources humaines, des 
outils d’information et de suivi, mais aussi des pouvoirs de coercition à l’égard des collectivités 
ne satisfaisant pas aux objectifs fixés. C’est ensuite s’interroger sur les méthodes, ou la 
gouvernance, du contrôle, s’agissant notamment de la répartition des compétences et des 
responsabilités entre les différents échelons de l’administration de l’État.  

I - L’adaptation nécessaire des moyens 

A - Les ressources humaines : faire face au développement progressif 
des tâches liées à l’application de l’article 55 

1 - L’accroissement de la charge de travail liée à l’application de l’article 55 

L’une des premières explications de cette hausse de la charge tient à la technicité et la 
complexité croissantes du dispositif, relevées plus haut16, tant sur le plan des procédures que 
des règles de fond. Il en va ainsi par exemple de l’établissement de l’inventaire des logements 
sociaux. La difficulté est particulière lorsque ces logements ne figurent pas dans le répertoire 
des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) et qu’il appartient aux services 
déconcentrés de contacter directement les propriétaires ou gestionnaires des logements. Il en 
est de même de l’appréciation des critères d’exemption.  

  

                                                 
16 Cf. chapitre I. 
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En outre, le renforcement progressif des moyens d’action de l’État qui caractérise 
l’évolution des dispositions de l’article 55 aboutit logiquement à ce que les services, 
spécialement à l’échelon départemental, soient plus fortement mobilisés : établissement de 
l’inventaire et avis donné sur l’exemption, mais aussi notification des objectifs de rattrapage, 
quantitatifs et qualitatifs, fixés par périodes triennales, et calcul des reports ; établissement des 
dépenses déductibles du prélèvement. Ces responsabilités confiées au préfet de département et 
à ses services sont particulièrement importantes en matière de carence. Après avoir pris l’arrêté 
de mise en carence, le préfet met en œuvre un ensemble de moyens de contrainte ou de 
coercition, soit obligatoirement appliqués, soit laissés à son appréciation.  

Dans le même sens, la complexité, voire la subtilité parfois, des règles applicables, 
peuvent entraîner des divergences d’interprétation avec les communes. Cela explique le 
développement progressif des contentieux relatifs à l’application de l’article 55. 

Ces contentieux concernent les différentes étapes de la procédure. S’agissant tout d’abord 
de la décision d’exemption, le juge administratif, à l’occasion de saisines émanant des 
communes, a pu ainsi préciser qu’il exerçait un contrôle restreint, limité à l’erreur manifeste 
d’appréciation. Il a également indiqué que les trois critères établis par la loi constituaient en 
quelque sorte des conditions nécessaires mais non suffisantes. Le pouvoir réglementaire peut 
légitimement s’appuyer sur d’autre critères liés aux caractéristiques ou aux circonstances 
locales pour refuser l’exemption17. Concernant ensuite les requêtes relatives à la carence, elles 
peuvent viser l’établissement même de la carence, portant parfois sur des points de procédure18. 
Elles peuvent viser aussi l’application des dispositions prévues par la loi en cas de carencement, 
sur des points d’interprétation souvent délicats : dans les communes carencées, toute opération 
de construction d’immeubles collectifs de plus de douze logements ou de plus de 800 mètres 
carrés de surface de plancher doit comprendre au moins 30 % de logements sociaux ; le préfet 
« peut déroger à cette obligation pour tenir compte de la typologie des logements situés à 
proximité de l’opération 19». Concrètement la dérogation peut être accordée si un quartier 
proche comprend un nombre important de logements sociaux. Le juge administratif a ainsi 
rejeté le recours d’un préfet contre un permis de construire accordé par le maire qui ne prévoyait 
pas le pourcentage nécessaire de logements sociaux , au motif que le représentant de l’État avait 
mal apprécié cette proximité20.  

Afin de donner un contenu plus objectif à la question des contentieux relatifs à 
l’article 55, la Cour a demandé à la DHUP d’indiquer le nombre global, au niveau national, des 
contentieux en cours, l’évolution de ce nombre depuis l’entrée en vigueur de la loi, les 
principaux sujets ayant donné lieu à contentieux et le pourcentage de cas où le juge a donné 
raison à l’État. 

                                                 
17 Cf. chapitre I §II-B. 
18 Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, commune de Saint-Cloud, ordonnance du juge des référés du 
26 mars 2019 : suspension de l’arrêté de mise en carence pris par le préfet des Hauts-de-Seine, la commission 
départementale ayant méconnu l’étendue de sa compétence en n’émettant pas d’avis sur l’existence ou non de 
raisons objectives ayant empêché la commune de remplir son objectif triennal. 
19 Article L. 302-9-1-2 du code de la construction et de l’habitation, repris à l’article L. 111-24 du code de 
l’urbanisme. 
20 Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, préfecture des Hauts-de-Seine contre commune d’Asnières sur Seine, 
ordonnance de référé du 29 juin2018. 
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Le ministère indique à ce sujet qu’il ne lui est pas possible d’apporter une réponse précise 
et exhaustive aux questions posées. Le représentant de l’État dans le département est seul 
compétent pour défendre la légalité des actes qu’il prend, le ministère chargé du logement 
n’ayant compétence qu’en appel et en cassation. Les requêtes déposées devant les tribunaux 
administratifs sont communiquées aux seuls services territorialement compétents. Le ministre 
n’a connaissance du litige qu’au jour où le jugement ou l’ordonnance lui est notifié. En outre, 
il s’avère que la décision rendue n’est pas systématiquement notifiée au ministre. La DHUP 
indique qu’elle va diligenter une enquête auprès des services déconcentrés afin de mener une 
analyse plus détaillée. C’est un point positif. Mais il est évidemment regrettable qu’une 
information systématique et régulière ne soit pas organisée entre les services territoriaux et 
l’échelon central. La connaissance précise des contentieux et de leurs suites donnerait un 
éclairage fort utile sur l’application de la loi et les éventuelles difficultés liées.  

Dans ce contexte, les éléments qui suivent, présentés par la DHUP, ne peuvent avoir 
qu’une portée relative. 

S’agissant des sujets donnant lieu à contentieux, les requêtes dirigées contre l’arrêté 
préfectoral prononçant la carence, ou contre le même arrêté lorsqu’il fixe le taux de majoration 
du prélèvement, et celles visant l’arrêté fixant le montant du prélèvement, représentent plus de 
80 % de l’activité contentieuse.  

Quant aux moyens soulevés par les communes, ils portent principalement sur l’absence, 
avancée, d’une prise en compte par le préfet des difficultés de la collectivité pour respecter les 
objectifs fixés par loi, ou des efforts qu’elle fait pour les atteindre. Dans le cas de la fixation du 
montant du prélèvement, on trouve des argumentations plus techniques, portant sur l’erreur 
dans le décompte des logements sociaux, ou dans la prise en compte des sommes déductibles. 

Dans l’immense majorité des cas connus par la DHUP, le juge a donné raison à l’État : le 
taux d’annulation se limite à 5 % de l’ensemble des recours. 

Enfin, le ministère relève que le contentieux relatif à l’article 55 se caractérise comme un 
contentieux de « série » ou « en chaîne », c’est-à-dire que la majorité des requêtes sont 
introduites par les mêmes communes qui multiplient les actions à l’encontre des actes qui les 
concernent et des décisions juridictionnelles qui leur sont défavorables. 

2 - Les perspectives d’adaptation des services de l’État 

L’action de l’État s’inscrit dans un contexte général de réorganisation et de réduction des 
effectifs. À l’échelon national, à la DHUP, deux agents à temps plein suivent l’ensemble des 
tâches et des procédures liées à l’article 55, et notamment la préparation du bilan triennal. Leur 
activité est encadrée par une cheffe de bureau et son adjoint21. À l’échelon départemental, le 
préfet s’appuie essentiellement sur la direction départementale des territoires (DDT)22 mais 
aussi sur la direction départementale de la cohésion sociale (DDCS), notamment pour les 
questions liées à la gestion des réservations de logements, et sur la direction qui, au sein de la 

                                                 
21 Bureau de la programmation du logement social, des politiques locales de l’habitat et du renouvellement urbain, 
placé au sein de la sous-direction des politiques de l’habitat. 
22 En Île-de-France, il s’agit de la direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement 
(Drihl). 
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préfecture, assure le contrôle de légalité. Au sein des DDT, le plus souvent, un seul agent a la 
charge de suivre au quotidien le déroulement de l’ensemble des procédures liées à cet article. 
Plus généralement, certains acteurs locaux regrettent « une forme de retrait progressif de 
l’État » et le risque qu’il perde « les capacités d’expertise et d’analyse » nécessaires pour 
assurer le suivi de l’article 55 dans les territoires.  

L’application des pouvoirs accordés au préfet de département en cas de carence est 
significative de ces tensions. S’agissant par exemple du transfert à l’État des autorisations 
d’urbanisme, cela avait été initialement conçu comme une possibilité pour le préfet de se voir 
attribuer dans les secteurs de la commune qu’il détermine l’intégralité de la compétence relative 
à la délivrance des autorisations d’urbanisme à destination du logement. À l’expérience, ce 
dispositif est apparu trop lourd à gérer.  

En outre, il est parfois mal perçu par les agents des services déconcentrés. Leurs 
compétences et les effectifs correspondants ont été réduits par les lois de décentralisation, et on 
leur demande de reprendre, sans moyen nouveau, la gestion d’autorisations d’urbanisme 
relevant désormais des communes. Afin de rendre cette procédure plus efficace, l’arrêté de 
carence devra maintenant cibler les « catégories de constructions ou d’aménagements à usage 
de logements » pour lesquelles le préfet sera compétent23. Quant au transfert à l’État des droits 
de réservation de la commune sur les logements sociaux, la tension sur les effectifs des DDCS 
peuvent rendre difficile pour les agents d’assister à l’ensemble des commissions d’attribution. 
Cela conduit à sélectionner les commissions considérées comme les plus sensibles.  

Comme l’activité contentieuse, évoquée précédemment, ira probablement en 
s’accroissant à l’approche de l’échéance de 2025, elle nécessitera un fort investissement des 
services chargés du contrôle de légalité. 

Dans ce contexte se posent les questions de l’adaptation des services de l’État et d’une 
meilleure gestion de leurs ressources.  

Il n’est pas question de remettre en cause le rôle de l’échelon départemental, ni les 
pouvoirs accordés au préfet de département, à qui revient notamment la décision de prononcer 
la carence et de fixer le taux de majoration du prélèvement, ni la nécessité de conserver cet 
échelon de proximité, de dialogue avec les élus et cette connaissance des réalités du terrain. Il 
serait toutefois logique de développer le rôle de l’échelon régional de l’État. En cohérence avec 
la fonction d’harmonisation des pratiques et des critères de décision que cet échelon est amené 
à exercer24, certaines directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (Dreal) pourraient développer un rôle d’expertise et de connaissance du dispositif et 
mettre à disposition des outils techniques. Dans le même sens, des sessions de formation 
pourraient être organisées à l’échelon régional, solution souvent moins coûteuse et plus pratique 
que l’organisation de sessions nationales. Ce « pôle article 55 » ou cette « task force » ferait 
éventuellement l’objet d’une identification formelle dans l’organigramme. Un soutien 
spécifique en matière juridique et de contentieux liés à l’article 55 pourrait également être 
organisé, soit à la préfecture de région, soit au sein des Dreal.  

                                                 
23 Art. 98 de la Loi Égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017, repris à l’article L. 302-9-1 du CCH. 
24 Cf. chapitre II §II-B. 
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Certaines directions régionales se sont déjà engagées en ce sens, en créant des « missions 
d’appui » et en réunissant régulièrement les services départementaux concernés dans le cadre 
par exemple du « Club SRU » animé en Île-de-France par la direction régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement (Drihl). La Dreal de la région PACA a 
créé de son côté un « Groupe SRU ». À l’initiative de sa directrice, elle a présenté un rapport 
très précis et complet sur le bilan de l’application de l’article 5525. Ces expériences mériteraient 
d’être étendues à d’autres régions, comme pourraient être opportunément développées les 
tâches d’expertise confiées à ces pôles. 

Cette organisation, qui pourrait être réservée aux territoires les plus sensibles, devrait 
également être adaptée précisément à la configuration des régions concernées.  

Par exemple, elle ne semble pas s’imposer en région Hauts-de-France, compte tenu de la 
concentration des tensions et des questions liées à l’article 55 dans le département du Nord26. 
Le préfet du Nord précise en ce sens que ce département concentre à lui seul 90 % des 
communes déficitaires de la région. 

Au-delà de ces adaptations, la réflexion pourrait être poussée plus loin vers une 
réorganisation plus profonde des services. En Île-de-France, la Drihl exerce, à l’échelle de la 
région, la double responsabilité de l’hébergement et du logement. En outre, dans les 
départements de la petite couronne, elle exerce une compétence interdépartementale, avec des 
unités territoriales qui lui sont directement rattachées27, bénéficiant à la fois des attributions 
d’une DDT et des attributions logement et hébergement d’une DDCS. Cette configuration de 
la petite couronne parisienne qui, selon le Conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD), a fait la preuve de son efficacité, pourrait être étendue à 
d’autres grandes agglomérations, comme Aix-Marseille ou la métropole lyonnaise28. 

B - Les outils d’information et de suivi de la mise en œuvre du dispositif 
et le contrôle de la chaîne financière 

Les principales difficultés en matière de remontée des données tiennent à l’important 
travail de consolidation et de fiabilisation de ces dernières par l’administration centrale et les 
services déconcentrés. 

Des outils perfectibles de recensement et de suivi à faire évoluer dans un objectif 
de simplification et de fiabilisation 

Afin d’assurer un suivi rigoureux et exhaustif de l’application du dispositif « article 55 », 
une enquête annuelle est réalisée à travers un outil national unique de remontées, puis de 
compilation et d’analyse des données SRU locales. Les directions départementales des 
territoires et de la mer (DDTM) et les directions régionales de l'environnement, de 

                                                 
25 Mobilisation des outils de production du logement social en vue de l’atteinte des objectifs SRU-Quel bilan en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ? septembre 2019. 
26 Entretien avec les services de l’État du département du Nord du 26 novembre 2019. 
27 Quatre unités : Paris ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne.  
28 Expertise de l’application de l’article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains – 
deuxième phase, rapport du CGEDD d’avril 2016, pp. 50 et ss. 
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l'aménagement et du logement (Dreal) ont la responsabilité de garantir la fiabilité de 
l’alimentation de l’outil. L’enquête doit être renseignée pour le 30 avril de chaque année. Les 
données fournies sont vérifiées et consolidées par l'administration centrale et sont compilées, 
commune par commune, dans un tableau. 

L’outil est évolutif et tient compte des modifications législatives (intégration des 
nouvelles catégories de logements issues de la loi relative à l’égalité et la citoyenneté et de la 
loi Élan, par exemple).  

L'application informatique (module « article 55 ») a fait ainsi l'objet d'une refonte et d'une 
actualisation disponible début 2020 pour permettre aux services de renseigner les données de 
l'inventaire au 1er janvier 2019 et du prélèvement 2020. Un guide de l’utilisateur, mis à jour par 
les services de la DHUP, est proposé aux DDT(M) et aux Dreal. 

L’outil est structuré autour de six « étapes ». 

Schéma n° 2 : les six étapes du module article 55 SRU 

 
Source : Cour des comptes 

L’existence d’un outil national unique, alimenté par les services déconcentrés de l’État 
permet effectivement un suivi annuel précis sur la production de logement social et le degré 
d’atteinte des objectifs par les communes. Toutefois, au regard des difficultés opérationnelles, 
certaines améliorations permettraient de fiabiliser davantage les données tout en allégeant le 
travail des services. 

En raison de la complexité croissante des règles applicables, des points de difficultés 
majeurs ont pu être identifiés par les services déconcentrés de l’État comme par d’autres parties 
prenantes du dispositif (associations d’élus, Fondation Abbé Pierre). Ils concernent 
principalement, outre le calcul du montant du prélèvement sur les ressources des communes et 
l’établissement de la liste des dépenses déductibles, l’inventaire du nombre de logements 
sociaux et le calcul de l’indice de tension du parc social. 

Recensement des 
« communes SRU »

Application des 
critères d’exemption et 

d’exonération

Suivi de l’inventaire du 
nombre de logements 

locatifs sociaux

Montant du 
prélèvement 

applicable pour les 
communes carencées 

ou non carencées

Inventaire 
supplémentaire visant 

à comptabiliser les 
logements mis en 
service selon leur 

mode de financement  
(PLUS/PLAI)

Signature ou non d’un 
contrat de mixité 

sociale

L’application de l’article 55 de la loi SRU - février 2021
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
DES MOYENS ET DES MÉTHODES DE CONTRÔLE À ADAPTER À LA COMPLEXITÉ DU DISPOSITIF 
ET À LA DIVERSITÉ DES ACTEURS  
 

 

41

1 - L’établissement de l’inventaire du nombre de logements sociaux 

Les données du répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS), qui 
servent de base pour établir l’inventaire du parc locatif social des organismes HLM et des 
sociétés d’économie mixte, sont alimentées par les différents systèmes d’information des 
bailleurs sociaux. Ces données sont transmises aux services déconcentrés à travers trois types 
d’extractions : AG (Patrimoine locatif), VE (Patrimoine vendu au locataire) et DE (Patrimoine 
déconventionné). Les données « AG » représentent la grosse majorité du parc social total 
(environ 88 % par exemple dans les Alpes-Maritimes). 

Ces extractions nécessitent plusieurs types de retraitements qui sont effectués par les 
services. Les principales difficultés concernent : 

- l’identification de l’opération : champs vides ou erronés (encadré rouge) ; éclatement sur 
des lignes multiples pour une même opération (encadré bleu) ; raison sociale de 
l’organisme non mis à jour (encadré vert) ; alinéa « Non SRU » renseigné à tort (encadré 
rose) ; 

Schéma n° 3 : extraction du système d’information RPLS 

 
Source : DDTM des Alpes-Maritimes 

- l’extraction « VE » ne contient que le patrimoine vendu aux locataires occupants pour 
l’année de l’inventaire et non l’ensemble des ventes de l’année ; ainsi le suivi du stock doit 
se faire par « défaut » ou en réinterrogeant le bailleur (sauf pour l’inventaire 2019 où une 
extraction supplémentaire regroupant l’ensemble des sorties de patrimoine a été reçue) ; 
quant au fichier « DE », il n’est pas exploitable (plusieurs bailleurs ont confirmé n’avoir 
jamais effectué de déconventionnements) ; 
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